
Comité technique national
 des activités du groupe interprofessionnel

20.  EXPLOITATION
ET PRODUCTION

DE FILMS CINÉMATOGRAPHIQUES

Dispositions générales
 étendues par arrêté du 9 juin 1971

modifié par arrêté du 21 septembre 1982
(« J.O. » 4juillet 1971; rectif. 13 août 1971; « JO. » N.C. 7 octobre 1982)

Le ministre du Travail, de l'Emploi et de la Population et le ministre de la Santé
publique et de la Sécurité sociale,

Vu les articles L. 424 (2e alinéa)* et L. 431 (2e alinéa)** du Code de la Sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 2 octobre 1969 relatif à l'attribution de ristournes sur la cotisation ou à
l'imposition de cotisations supplémentaires en matière d'accidents du travail et de
maladies professionnelles, notamment l'article 9 (remplacé par l'arrêté du 16 septembre
1977) ;

Vu la décision de la Caisse régionale d'assurance maladie des travailleurs salariés de
Paris en date du 21 décembre 1967 invitant, par voie de dispositions générales, l'ensemble
des employeurs exerçant une même activité dans sa circonscription, à se soumettre à
certaines mesures de prévention visant l'exploitation des studios de prises de vue
cinématographiques ou de télévision et la production de films cinématographiques ou de
télévision lesdites mesures ayant été, d'une part, adoptées par le Comité technique
régional interprofessionnel le 20 novembre 1967, d'autre part, homologuées par le
directeur régional du travail et de la main-d'oeuvre de la région parisienne le 30 avril
1968 ;

Vu la lettre de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés en
date du 30 décembre 1970 demandant, sur l'initiative du Comité technique national des
activités du groupe interprofessionnel, que les dispositions générales ainsi élaborées et
adoptées soient étendues à l'ensemble du territoire ;

Vu la lettre de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés en
date du 16 janvier 1978 transmettant l'avis du Comité technique national des activités du
groupe interprofessionnel (arrêté du 21 septembre 1982),

Arrêtent :

Article premier. - Les dispositions générales ci-annexées, édictées par la Caisse
régionale d'assurance maladie des travailleurs salariés de Paris et modifiées sur la
proposition du Comité technique national des activités du groupe interprofessionnel
sont, dans les conditions prévues à l'article L. 431*** du Code de la Sécurité sociale,
étendues à l'ensemble du territoire.

L'inexécution de ces dispositions générales peut donner lieu à imposition d'une
cotisation supplémentaire sans injonction préalable (arrêté du 21 septembre 1982).

Cette cotisation supplémentaire prend effet du jour de la constatation du non respect
des mesures prévues (art. L. 133*** du Code de la Sécurité sociale).

(*) nouvel article L. 422-4.
(**) nouvel article L. 422-1.
(***) nouvel article L. 242-7.
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Article premier.

Champ d'application.

Sont assujettis aux dispositions générales :
Les employeurs exploitant des studios de prises de

vues cinématographiques ou de télévision;
Les employeurs producteurs de fi lms

cinématographiques ou de télévision;
Tous autres employeurs dont tout ou partie du

personnel relevant du régime général de la Sécurité
sociale est appelé ou peut être amené à effectuer,
même à titre secondaire ou exceptionnel, des
travaux ou opérations dans les studios ou pour les
productions cinématographiques ou de télévision.

A. - Dispositions communes à tous
les travaux.
TITRE Ier. - Vérification du matériel.

Article 2

Vérifications.

Le matériel (machines, dispositifs ou installations),
dont le mauvais fonctionnement ou le mauvais état
est susceptible de créer un risque pour le personnel,
doit être constamment maintenu en bon état
d'utilisation.

Ce matériel doit être vérifié :
a) avant utilisation, pour chaque production;
b) avant la remise en service, lorsque des modifi-
cations ou des réparations auront été effectuées.

En ce qui concerne les cordages, ceux-ci doivent
être vérifiés tous les trois mois et, en outre, chaque
fois que, pour une raison ou pour une autre,
notamment par suite de la proximité de projecteurs,
ils auront pu être portés à une température élevée.
Les résultats de ces vérifications, ainsi que les suites
qui leur auraient été données, doivent être
consignés sur un « registre de sécurité », qui doit
être présenté, sur leur demande, aux ingénieurs-
conseils et aux contrôleurs de sécurité de la Caisse
régionale d'assurance maladie.

Les vérifications ci-dessus doivent être effectuées
à la diligence de l'employeur ou de son préposé par
une personne compétente choisie par lui. Le nom et
la qualité de cette personne doivent être consignés
sur le registre de sécurité prévu ci-dessus.

Article 3.

Registre d'observations.

Les employeurs doivent tenir à la disposition des
travailleurs et notamment de leurs délégués sur les
lieux de travail, un registre pour qu'ils puissent y
consigner leurs observations relatives à l'état des
locaux et du matériel de toute nature et à l'existen-
ce de toutes causes susceptibles de présenter des
dangers.

Lorsque les travaux et prises de vues sont exécu-
tés:

a) dans les studios, ce registre est pris en charge
par le directeur des studios;

b) dans les productions, ce registre est pris en
charge par le producteur qui doit le déposer dans
les deux semaines qui suivent la date de la cessation
des travaux et prises de vues, au siège du comité
central d'hygiène et de sécurité de la production
cinématographique.

Ce registre doit être présenté, sur leur demande,
aux ingénieurs-conseils et aux contrôleurs de sécu-
rité de la Caisse régionale d'assurance maladie.

TITRE II. - Travaux en hauteur.

Article 4.

Échafaudages et praticables.

Les échafaudages, fixes ou mobiles, servant no-
tamment à la construction des décors, les planchers
dits « praticables » doivent être construits de
manière è résister aux charges auxquelles ils sont
ou pourraient être soumis.

Lors du montage des décors extérieurs, il doit être
tenu compte de l'existence éventuelle des surchar-
ges provoquées notamment par l'accumulation de
neige ou de verglas ou par l'action du vent.

La superposition des chevalets et de tréteaux est
interdite lorsque leur constitution et leur
disposition ne permettent pas de réaliser entre eux,
d'une part, et entre eux et les plates-formes qu'ils
supportent, d'autre part, des liaisons rigides
présentant pour les travailleurs des conditions de
sécurité au moins équivalentes à celles des
échafaudages.

Les planchers des échafaudages et les
«praticables» doivent avoir une largeur minimale
de 0,80 m et être constitués d'éléments jointifs,
chacun des éléments reposant sur trois appuis au
moins.

En outre, ils doivent être rendus solidaires desdits
appuis.

Lorsque les planchers ou des «praticables»
reposent sur des chevalets ou des tréteaux, les
rangs con-sécutifs des supports ne doivent pas être
espacés de plus de 2 m, cette distance étant
mesurée entre les points les plus rapprochés des
aires d'appui au sol desdits chevalets ou tréteaux.

Les praticables doivent être, sur ceux de leurs
côtés qui bordent le vide, munis de garde-corps
constitués par des lisses et des sous-lisses rigides,
situées à l'aplomb ou en retrait de la bordure du
plancher ou du praticable et placées
respectivement à 0,90 m et 0,45 m de hauteur au-
dessus du plancher.

Lorsque le vide vertical dépasse 1,50 m, les prati-
cables doivent être bordés de plinthes dépassant
leur niveau de 0,15 m au moins.
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Lorsque ces derniers sont situés à moins de 0.75 m
de hauteur et possèdent des dégagements
périphériques non encombrés de 2 m de largeur au
moins, la présence des garde-corps n'est pas
obligatoire.

Lorsque l'exécution d'un travail déterminé et de
courte durée nécessite l'enlèvement de dispositifs de
sécurité, des mesures compensatrices de sécurité
doivent être prises.

Tout dispositif qui a dû être enlevé doit être remis
en place dès que le travail a été effectué.

Article 5.

Passerelles suspendues.

Les passerelles suspendues, utilisées notamment
pour l'éclairage des décors, ne doivent pas avoir une
longueur supérieure à 6 m et une largeur inférieure
à 0,80 m.

Les éléments en constituant le plancher doivent
être ou bien jointifs ou bien complétés par un
dispositif propre à éviter la chute de petits objets.

Les passerelles doivent être munies de garde-corps
constitués par des lisses et des sous-lisses rigides
situées à l'aplomb ou en retrait des bordures du
plancher et placées respectivement à 0,90 m et 0,45
m de hauteur au-dessus du plancher de la passerelle.

L'assemblage des passerelles doit être réalisé de
telle façon que les planchers se trouvent, sauf
impossibilité, dans un même plan.

En cas de dénivellation comportant une pente
égale ou supérieure à 25 %, un escalier convenable-
ment fixé et muni de mains courantes, placées à
0,90 m de hauteur, doit permettre le passage com-
mode d'un plan à l'autre.

Lorsque la pente est inférieure à 25 % cet escalier
peut être remplacé par un plan incliné garni sur sa
face supérieure de tasseaux horizontaux
convenablement fixés et munis de garde-corps
placés également à 0,90 m de hauteur.

La hauteur laissée libre pour la circulation sur les
passerelles, les escaliers ou les plans inclinés de liai-
son doit être au moins égale à 1.80 m.

Article 6.

Dispositifs de suspension des passerelles.

Les apparaux de levage ou de suspension des pas-
serelles doivent prendre appui sur les parties solides
de la construction.

Les étriers employés à la suspension des passe-
relles doivent être espacés de 3 m au plus.

Article 7.

Échafaudages sur «échasses».

Les montants dits « échasses » en forme d'échelles
de grande largeur et à grand espacement des bar-
reaux, utilisés verticalement pour certains échafau-
dages, ne doivent pas être soumis à des efforts
supérieurs à ceux indiqués par le constructeur.

Les échelles ordinaires ne doivent pas servir
d'échasses et réciproquement.

Article 8.

Accès aux échafaudages et passerelles.

Des escaliers, ou à défaut des échelles, doivent
être mis en nombre suffisant à la disposition des
travailleurs afin de leur permettre d'atteindre les
points élevés.

Article 9.

Échelles et escabeaux.

Une échelle simple, employée seule, ne doit pas, à
moins d'être consolidée en son milieu, franchir plus
de 5 m.

La charge totale des échelles d'usage courant ne
doit pas dépasser
100 kg pour les échelles simples;
120 kg pour les échelles à coulisse.

Le dispositif de déclenchement de la corde de
manoeuvre des échelles à coulisse doit être
maintenu en bon état.

Les escabeaux doivent avoir, pendant leur utilisa-
tion, leurs montants reliés ou immobilisés de façon
à éviter tout écartement accidentel. La dernière
marche doit se présenter sous la forme d'un plateau
rectangulaire dont aucun côté ne doit être inférieur
à 28 cm.

Ils doivent être munis d'une main courante per-
mettant d'y prendre appui lorsqu'on se trouve sur
ce plateau.

Article 10.

Ceintures et baudriers de sécurité.

A défaut d'échafaudages, praticables, passerelles
conformes aux prescriptions des articles 4 a 7, l'em-
ployeur doit mettre a la disposition des travailleurs
exposés à des chutes de plus de 3 m, des ceintures
ou baudriers de sécurité avec cordage, leur permet-
tant de s'attacher à un point fixe suffisamment
résistant.

Ces ceintures ou baudriers de sécurité ne doivent
pas permettre une chute libre de plus d'un mètre.

Toutefois, une chute libre d'une hauteur
supérieure peut être admise si les conditions
d'utilisation ou des dispositifs appropriés en
limitent les effets à ceux qui peuvent résulter d'une
chute d'un mètre.

L'employeur est tenu de s'assurer que leur utilisa-
tion est possible, auquel cas il doit prendre toutes
mesures pour que cette utilisation soit effective.

TITRE III. – Installations électriques.

Article 11.

Tableaux de distribution.

Sur les tableaux de distribution, la mise sous
tension de chacun des circuits d'alimentation et
d'utilisation doit être signalée par l'allumage
automatique d'un voyant lumineux de couleur
blanche.
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Article 12.

Projecteurs d'éclairage.

Des grillages destinés à éviter la chute des lentilles
dites «fresnels » doivent être placés en façade des
projecteurs d'une puissance égale ou supérieure à 10
kW.

Article 13.

Éclairage de sécurité.

L'éclairage de sécurité installé sur les plateaux doit
être constitué de matériaux et d'appareils résistant
au feu ou disposés de telle manière que le fonction-
nement de l'installation ne soit pas affecté par le feu
avant qu'un délai de cinq minutes au moins ne soit
écoulé depuis le retentissement du signal sonore
d'évacuation immédiate.

Cet éclairage doit entrer en fonction automatique-
ment et immédiatement en cas de défaillance des
moyens d'éclairage normaux.

TITRE IV. - Evacuation du personnel.

Article 14.

Signal d'évacuation.

Un dispositif sonore d'alarme doit être installé dans
l'établissement.

Le signal émis en cas de danger doit pouvoir être
perçu par tous les travailleurs en quelque point du
lieu de travail qu'ils se trouvent.

Il a pour objet d'avertir l'ensemble du personnel
d'avoir à quitter immédiatement son poste de travail
et à gagner, par les voies les plus sûres, l'extérieur de
l'établissement ou, en cas d'impossibilité, un endroit
où l'exposition au danger sera assez faible pour
permettre l'attente des secours.

Article 15.

Possibilités d'évacuation.

Tout local constituant un lieu de travail doit pré-
senter, pour le personnel qui l'occupe, des possibili-
tés permanentes et effectives d'évacuation au cas où
un incendie serait susceptible de condamner les
issues des locaux attenants successifs.

Article 16.

Issues normales.

Toutes les portes donnant accès à l'extérieur ou à
un local de dimensions suffisantes communiquant
avec l'extérieur doivent s'ouvrir facilement dans le
sens de la sortie.

Elles doivent être maintenues en état de bon fonc-
tionnement.
Article 17.

Issues de secours.

Toutes les portes de secours doivent donner accès
à l'extérieur et doivent s'ouvrir vers la sortie.

Elles doivent être maintenues en état de bon
fonctionnement.

Le personnel travaillant en hauteur doit disposer
d'escaliers, d'échelles ou de tout autre moyen d'éva-
cuation d'efficacité équivalente, en nombre
suffisant et conduisant directement, soit vers les
issues, soit à l'extérieur des bâtiments.

Article 18.

Implantation des décors.
L'implantation des décors doit permettre d'accéder

rapidement aux issues normales et aux issues de
secours.

TITRE V. - Dispositions diverses.

Article 19.

Manutention des charges lourdes.

Des appareils de levage, tels que palans, treuils ou
moufles, doivent être mis à la disposition des
travailleurs lorsque le poids des objets à soulever et
à porter excède 55 kg pour une personne ou 80 kg
pour deux.

Article 20.

Appareils de levage et accessoires.
(Câbles, chaînes, cordages, etc., coefficients de sécurité.)

Les câbles, les chaînes de charge, les cordages en
fibres naturelles et les cordages en fibres synthéti-
ques ne doivent pas être soumis à des charges supé-
rieures à celles qui sont fixées par l'arrêté du 2 mars
1965, pris en application de l'article 55 du décret n°
65-48 du 8 janvier 1965 concernant le bâtiment et
les travaux publics.

Toutes indications utiles concernant les conditions
d'emploi des câbles, chaînes et cordages doivent être
données au personnel préposé à leur utilisation.

Les appareils de levage et leurs accessoires doi-
vent porter visiblement l'indication de la charge
maximale d'utilisation.

Article 21.

Travaux de décoration.

Sur les plateaux, l'emploi des produits tels que
enduits, peintures, vernis, solvants, apprêts, colles,
diluants, dégraissants et décapants, émetteurs de
vapeurs inflammables est interdit.

Article 22.

Explosifs et artifices.

L'utilisation d'explosifs et artifices fournis par des
fabricants spécialisés est seule autorisée.

Leur emploi doit être confié à des artificiers et doit
être limité aux cas où les effets directs de l'explosion
doivent faire l'objet de prises de vues.

Tous les travailleurs susceptibles d'être exposés
aux effets de l'explosion doivent être protégés
efficacement.
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Article 23.

Sources d'incendie.

L'exécution de travaux susceptibles de donner
naissance à un incendie doit être précédée de la mise
en place, et éventuellement de la mise en oeuvre des
moyens propres :

A éviter la mise à feu des matières inflammables
utilisées au cours des travaux ou situées à proximité
du poste de travail.

A éviter la propagation des flammes au cas où un
foyer d'incendie se déclarerait malgré les
précautions prises.

A assurer l'extinction immédiate dudit foyer s'il est
de petites dimensions.

A retarder son extension s'il est de grandes
dimensions, de façon à permettre, dans les
meilleures conditions, l'évacuation du personnel et
la mise en oeuvre de moyens d'extinction plus
importants.

Article 24.

Nettoyage des plateaux.

Les plateaux doivent être dépoussiérés entière-
ment tous les six mois au moins.

Article 25.

Protection individuelle.

Des moyens de protection individuelle doivent
être mis, par l'employeur, à la disposition des
travailleurs notamment :

Des lunettes à verres filtrants et incassables, lors-
qu'ils sont exposés aux effets de l'arc électrique ou
de l'éclair magnésique.

Des gants appropriés, lorsqu'ils sont exposés aux
risques d'électrocution ou de brûlures.

Des masques ou cagoules, lorsqu'ils sont exposés à
des émanations dangereuses pour leur organisme.

L'employeur est tenu de s'assurer que leur utilisa-
tion est possible, auquel cas il doit prendre toutes
mesures pour que cette utilisation soit effective.

Article 26.

Risques inhabituels.

Les conditions dans lesquelles peuvent être effec-
tuées les prises de vues présentant des risques inha-
bituels doivent, au préalable, faire l'objet de la part
de l'employeur d'une étude destinée à déterminer
les moyens propres à assurer la protection et,
éventuellement, le sauvetage des travailleurs
exposés auxdits risques.

Cette étude doit être suivie de la mise en place de
ces moyens.

Article 27.

Secourisme.

Dans chaque studio, l'employeur doit disposer,

dans un endroit aisé à atteindre, un brancard rigide
et une armoire à pharmacie dont le contenu doit
rester accessible pendant toute la durée de la
présence des travailleurs dans le studio et doit être
le suivant :

Des pansements de diverses dimensions.
Des pansements auto-adhésifs.
Du coton hydrophile.
Un antiseptique.
Un garrot hémostatique.
Une écharpe triangulaire.
Des attelles.
Un embout pour réanimation orale.

Cette armoire ne doit contenir aucun produit
dont l'usage ne peut être autorisé que par un
médecin.

Par une note affichée dans chaque local de travail,
l'employeur doit porter à la connaissance des

travailleurs l'emplacement de l'armoire et le nom
des personnes habilitées à donner les premiers
soins.

La disposition des produits et articles contenus
dans l'armoire à pharmacie doit être réservée en
priorité et en l'absence d'un médecin ou d'une infir-
mière aux secouristes du travail présents sur les
lieux de l'accident.

Lorsque les travaux sont exécutés hors des stu-
dios, l'employeur doit mettre en place sur les lieux
où s'effectuent les travaux ou dans l'abri
mentionné à l'article 31, un brancard et une boite de
secours étanche facilement transportable. Cette
boîte doit contenir les mêmes produits et articles
que l'armoire à pharmacie; son utilisation est
soumise aux mêmes règles.

B. - Dispositions particulières aux
travaux en extérieurs.

TITRE IV

Article 28.

Intempéries.

En cas de gel, de verglas ou de chute de neige, des
matières pulvérulentes, antidérapantes seront ré-
pandues en quantité  suffisante sur les
échafaudages, passerelles, plates-formes et
escaliers.

Par grand vent, le travail ne peut continuer que si
toutes les précautions ont été prises pour assurer la
sécurité des travailleurs.

Article 29.

Travaux au-dessus de plans d'eau.

Lorsque des travaux doivent être effectués au-
dessus de plans d'eau, l'employeur doit mettre en
place des dispositifs de protection collective ou
individuelle et des moyens de sauvetage appropriés
et destinés à éviter, d'une part, les risques de chute
dans l'eau des travailleurs et, d'autre part, à réduire
la gravité des conséquences de ces chutes au cas où
elles se produiraient néanmoins.
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Article 30.

Travaux à proximité de lignes électriques.

Lorsque des travailleurs peuvent être amenés, au
cours de l'exécution de travaux (notamment lors de
la mise en place de décors) ou de prises de vues, à
être occupés à proximité de conducteurs ou de sup-
ports de lignes de distribution ou de transport
d'énergie électrique, l'employeur doit, avant de
commencer les travaux et après s'être concerté avec
l'exploitant de la ligne électrique, prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité des travailleurs.

Article 31.

Abri.

Lorsque la durée des travaux de construction,
montage et dépose de décors excède sept journées
consécutives, l'employeur doit mettre à la
disposition des travailleurs un abri clos, couvert,
éclairé et convenablement chauffé pendant la saison
froide.

Article 32.

Travaux en intérieurs réels.

Lorsque les prises de vues doivent être effectuées
dans des locaux dont la construction et l'aménage-
ment n'ont pas été prévus à cet effet l'employeur
doit, au préalable, s'assurer que lesdits locaux offrent
aux travailleurs des conditions de sécurité
suffisantes et correspondant à l'usage qui doit en
être tait.

Dans le cas contraire, il doit prendre des mesures
appropriées, et notamment :

Article premier. - Par le terme « employeur » il faut
entendre toute personne publique ou privée ayant
un ou plusieurs salariés à son service et considérée
comme soumise à certaines obligations léga-les à
leur égard et à l'égard de l'État.

Art. 2. - Les vérifications qui doivent précéder
l'utilisation des installations, matériel et machines-
outils dans chaque production sont des opérations
de routine, ce qui ne doit pas pour autant exclure
leur sérieux.

Les vérifications qui doivent précéder la remise en
service des mêmes installations lorsque des modifi-
cations ou des réparations auront été effectuées doi-
vent être complètes.

Elles visent non seulement les éléments qui font
l'objet desdites modifications ou réparations mais
encore ceux qui sont demeurés, en principe, intacts.

Les cordages peuvent se trouver inopinément pla-
cés, pendant un laps de temps plus ou moins grand,
au contact d'objets dont la température est élevée,
notamment de carcasses de projecteurs d'éclairage.
Il peut s'ensuivre une dessication intense et parfois

a) Faire procéder, s'il y a lieu, au renforcement des
planchers;

b) Faire établir, si nécessaire, des issues de secours
supplémentaires dont le nombre et les dimensions
doivent être en rapport avec le nombre maximum
de personnes, salariées ou non, susceptibles
d'occuper simultanément un local donné;

c) Faire placer des repères le long des itinéraires
d'évacuation;

d) Faire mettre en place, éventuellement, un dis-
positif de ventilation;

e) Faire disposer, en nombre suffisant, des extinc-
teurs, la nature des produits extincteurs étant
appropriée à celle des risques présents.

Article 33.

Déclaration de travaux.

Les producteur devant faire procéder à l'extérieur
ou en intérieur réel à des travaux de prises de vues
dont la durée doit excéder deux journées, doivent
informer de leurs intentions la Caisse régionale
d'assurance maladie intéressée par tous moyens
appropriés sept jours à l'avance au moins.

C. - Dérogations.

Article 34.

Modalités.

Toute dérogation aux mesures prescrites par les
présentes dispositions générales fera l'objet d'une
demande motivée adressée à Caisse régionale d'as-
surance maladie dans la circonscription de laquelle
doivent être exécutés des travaux.

même un début de carbonisation. La résistance à la
rupture de ces apparaux se trouve ainsi
considérablement diminuée.

Art. 3. - Il serait souhaitable que ces registres soient
déposés, en fin de production, au secrétariat du
comité central d'hygiène et de sécurité de la pro-
duction cinématographique qui pourrait en assurer
la conservation pendant un certain temps, deux
années par exemple.

Art. 4. - Les « praticables » sont des planchers de
natures diverses répondant à différentes utilisations.
Ils comprennent notamment des planchers destinés
à supporter simultanément des décors, du matériel
(caméras et chariots de travelling par exemple) et
aussi un certain nombre de personnes, salariés ou
non (ouvriers, acteurs, etc.). Ils comprennent aussi
des plates-formes supportant un ou plusieurs projec-
teurs d'éclairage desservis ou non sur place. La va-
leur de l'élévation des « praticables » est très diffé-
rente d'un élément à l'autre (de quelques décimètres
à plusieurs mètres). Il en est de même de leur super-
ficie (d'un mètre carré à plusieurs centaines de
mètres carrés).
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La nécessité d'enlever temporairement certains
dispositifs de sécurité peut se présenter notamment
lorsque des garde-corps se trouvent dans le champ
des prises de vues; leur dépose est alors admissible
mais seulement durant le temps nécessaire à la prise
de vues et si des mesures compensatrices sont pri-
ses, telles par exemple que l'interdiction de la circu-
lation aux abords de la zone dégarnie. L'interdiction
peut se manifester par la mise en place de barrières,
l'apposition de consignes ou tout autre moyen
d'efficacité au moins équivalente.

Les échafaudages proprement dits restent soumis
aux prescriptions du décret du 8 janvier 1965, en
particulier celles de l'article 115 qui exige des garde-
corps constitués par deux lisses placées, l'une à un
mètre, l'autre à quarante-cinq centimètres au-dessus
du plancher et des plinthes, quelle que soit leur hau-
teur.

Art. 5. - Il est préférable que les éléments consti-
tuant le plancher des passerelles suspendues soient
jointifs. Toutefois, afin d'éviter d'apporter aux parcs
de matériel existant des modifications étendues et
coûteuses, l'utilisation de passerelles à claire-voie
peut être admise à condition qu'elles soient
pourvues d'un dispositif complémentaire tel que
grillage métallique, filet textile - ou tout autre
efficacité équivalente - propre à éviter la chute de
petits objets.

Une grande attention doit être apportée à la con-
ception et à la réalisation des éléments qui permet-
tent l'accès aux passerelles suspendues en partant
des passerelles fixes ainsi qu'à ceux qui permettent
de passer d'une passerelle suspendue à une autre.

Art. 9. - Les charges maximales que peuvent sup-
porter les échelles comprennent le poids de l'utilisa-
teur et de son fardeau éventuel.

Les chiffres cités (100 kg pour les échelles simples
et 120 kg pour échelles à coulisse) sont en harmonie
avec la norme NF B 55-005 des échelles en bois
d'usage courant.

Art. 12. - La mise en place de grillage destinés à
retenir les « fresnels » est recommandée même lors-
que la puissance des projecteurs d'éclairage est infé-
rieure à 10 kW. Cette mesure de prévention est par-
ticulièrement justifiée lorsque les « fresnels » sont
réalisés en verre non trempé.

Art. 17. - Le nombre et les caractéristiques des
issues et dégagements doivent être déterminés en
fonction des conditions d'occupation les plus
défavorables susceptibles d 'être présentes
simultanément sur un plateau.

Ces conditions peuvent notamment découler de la
nature, l'importance, l'implantation et l'usage du
matériel qui y est disposé et aussi du nombre des
personnes qui y sont présentes.

Art. 18. - Une attention particulière doit être ap-
portée à l'implantation des décors comportant
l'utilisation des éléments dits «découvertes » qui,
lorsqu'ils sont placés en retrait des décors
principaux, risquent soit d'obstruer des portes de
sortie des plateaux, soit de réduire notablement la
largeur des dégagements ménagés entre le décor
principal et le mur du plateau.

Art. 19. - Par manutention, il faut entendre une
opération consistant à soulever ou à transporter
une charge sur une certaine distance.

Art. 20. - Etant donné leur sensibilité à la chaleur,
les cordages en fibres synthétiques ne doivent pas
être soumis à des températures élevées. Il faut
veiller notamment à ne pas les placer à proximité
des projecteurs d'éclairage.

Les dispositions de l'arrêté du 2 mars 1965 visées
dans cet article sont les suivantes :

Article premier.
Les câbles, les chaînes de charge et les cordages

en fibres naturelles et en fibres synthétiques utilisés
pour effectuer des travaux du bâtiment, des
travaux publics et tous autres travaux concernant
les immeubles ne doivent pas être soumis à des
charges supérieures à celles qui sont fixées par les
articles suivants:
Article 2.

Les câbles ne doivent pas être soumis à une
charge supérieure au sixième de leur charge de rup-
ture.

Article 3.
Les chaînes de charge ne doivent pas être soumi-

ses à une charge supérieure au cinquième de leur
charge de rupture.

Article 4.
Les cordages en fibres naturelles ainsi que les cor-

dages en fibres synthétiques ne doivent pas être
soumis à une charge supérieure :

a) Au vingt-cinquième de leur charge de rupture
s'il s'agit de cordages de 14 à 19 mm de diamètre;

b) Au vingt-cinquième de leur charge de rupture
s'il s'agit de cordages de 20 à 29 mm de diamètre;

c) Au quinzième de leur charge de rupture s'il
s'agit de cordages de 30 à 39 mm de diamètre;

d) Au dixième de leur charge de rupture s'il
s'agit de cordages de 40 à 49 mm de diamètre;

e) Au huitième de leur charge de rupture s'il
s'agit de cordages d'un diamètre égal ou supérieur
à 50 mm.

Art. 21. - Les progrès réalisés, durant les derniè-
res années, dans le domaine de la composition des
produits picturaux de revêtement sont
considérables.

Ils doivent permettre d'exécuter la plupart des
travaux sur les plateaux mêmes, à l'aide de produits
n'émettant pas de vapeurs inflammables. Telles
sont, par exemple, les émulsions aqueuses
vinyliques ou acryliques.

Une autre contribution importante à l'accroisse-
ment de la sécurité sur les plateaux réside dans
l'emploi maximal des matériaux ininflammables,
incombustibles ou tout au moins ignifugés.

Art. 24. - Le dépoussiérage doit être assuré non
seulement sur le sol mais aussi sur les parois et les
superstructures. Le procédé employé doit
permettre l'évacuation de la plus grande partie des
poussières déposées sans que celles-ci se trouvent
simplement déplacées.
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En pratique, il serait rationnel que ce dépoussié-
rage soit effectué sous le contrôle direct du
responsable des studios.

Art. 26. - Les risques inhabituels auxquels ont pu,
peuvent ou pourront se trouver exposés les travail-
leurs lors de la préparation ou de la réalisation de
prises de vues sont de nature très diverse. Il est pour
cette raison impossible d'énumérer les mesures de
prévention ou de sauvetage dont l'application serait
susceptible de réduire la fréquence et la gravité
d'accidents pouvant résulter de l'exposition des tra-
vailleurs auxdits risques.

C'est pourquoi il est indispensable que l'employeur
fasse effectuer, au préalable, l'étude particulière des
risques inhabituels inhérents à la prise de vue consi-
dérée ainsi que celle des moyens de prévention ou
de sauvetage y relatifs.

A titre d'exemple, si des prises de vues doivent
présenter des risques de brûlures étendues ou pro-
fondes, l'étude préalable peut mettre en évidence la
nécessité ou l'intérêt :

De l'emploi de tel produit, moins inflammable que
tel autre, tout en présentant des conditions d'emploi
satisfaisantes par ailleurs;

Du port de moyens de protection individuelle tels
que vêtements ou sous-vêtements ignifugés;

De la présence d'extincteurs d'un certain type et de
telle capacité, ainsi que celle de personnes habi-
tuées à les utiliser;

De la présence d'un médecin, d'un infirmier ou
d'un secouriste;

De la disponibilité immédiate de moyens de sauve-
tage tels que draps et couvertures aseptisés, ou de
transport de blessés tels que brancards et ambulance
automobile;

De la réservation d'un ou plusieurs lits dans un
service hospitalier spécialisé dans le traitement des
brûlés graves.

Art. 27. - En l'absence d'un médecin ou d'un infir-
mier sur un emplacement de travail, la présence de
secouristes du travail est toujours souhaitable. Elle
l'est particulièrement lorsque des travailleurs sont
occupés à des prises de vues cinématographiques
ou aux travaux qui les précèdent ou qui les suivent,
dans des locaux ou des terrains non destinés à cet
effet.

La méthode de réanimation visée est celle connue
sous le nom de « bouche-à-bouche ».

Art. 28. - Par grand vent, les travaux ne peuvent
être poursuivis qu'à condition de consolider les ins-
tallations et décors; en cas d'impossibilité, si des rai-
sons impérieuses obligent à poursuivre les travaux,
l'accès et la circulation aux abords des décors doi-
vent être réglementés.

Art. 29. - Le choix des dispositifs de protection
collective ou individuelle à utiliser pour assurer la
sécurité des travailleurs effectuant des travaux au-
dessus de l'eau dépend de la nature et de la durée
de ceux-ci.

Comme dispositifs de protection collective, on
peut citer les garde-corps, les passerelles, les plates-
formes, les filets de protection; comme dispositifs
de protection individuelle, les ceintures et bau-
driers de sécurité. Comme moyens de sauvetage,
plastrons de sauvetage, barques armées dans les-
quelles prennent place des sauveteurs qualifiés mu-
nis de bouées, lance-filins, lance-bouées, gaffes.

Au point de vue secourisme, la présence de secou-
ristes munis d'appareils de réanimation.

Art. 30 (Arrêté du 21 septembre 1982). - « Les
démarches à accomplir par le chef d'établissement
et les mesures de sécurité à prendre font l'objet de
la circulaire n° 70-21 du 21 décembre 1970 du
ministère du Développement industriel et scientifi-
que invitant les préfets à prendre un nouvel arrêté
du modèle joint à cette circulaire et à abroger les
arrêtés pris en application de la précédente circu-
laire du 20juillet 1960 modifiée. »
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